
























 
 
 
 

 

 
 

 
 
 
  

 

 

 

DÉLIBÉRATION N° 2026  -2   –  2  . 1  .  24  
 

 du CONSEIL DÉPARTEMENTAL 
 

Séance du 07/04/2026  
 

Le Conseil départemental du Val-de-Marne s’est réuni le mardi 7 avril 2026 à 14 heures 09, 
dans la salle des séances de l’hôtel du département, 

conformément à l’article L. 3121-9 alinéa 2 du Code général des collectivités territoriales. 
 
Étaient présents : 
Mme Fatiha Aggoune M. Antoine Madelin 
M. Jean-Daniel Amsler Mme Marion Martin 
M. Charles Aslangul M. Franck Mora 
M. Jean-Pierre Barnaud Mme Flore Munck 
Mme Karine Bastier Mme Sokona Niakhaté 
M. Thomas Berruezo Mme Kristell Niasme 
M. Nicolas Bescond Mme Mélanie Nowak 
M. Samuel Besnard M. Tonino Panetta 
M. Frédéric Bourdon Mme Marie France Parrain 
M. Olivier Capitanio Mme Sabine Patoux 
Mme Geneviève Carpe Mme Hélène Peccolo 
M. Mohamed Chikouche M. Antoine Pelissolo 
Mme Laurence Coulon M. Germain Roesch 
Mme Chantal Durand Mme Isabelle Santiago 
M. Michel Duvaudier Mme Marie-Christine Ségui 
M. Patrick Farcy Mme Odile Séguret 
M. Pierre Garzon Mme Josette Sol 
M. Hervé Gicquel Mme Naïga Stefel  
M. Daniel Guérin M. Hocine Tmimi 
Mme Frédérique Hachmi M. Nicolas Tryzna 
Mme Lamya Kirouani M. Julien Weil  
Mme Patricia Korchef-Lambert M. Métin Yavuz 
Mme Françoise Lecoufle  
 
Conseillers départementaux absents ayant donné délégation de vote : 
M. Bruno Hélin à M. Mohamed Chikouche 
Mme Catherine Mussotte-Guedj à M. Michel Duvaudier 
Mme Déborah Münzer à M. Thomas Berruezo 
Mme Imène Souid à Mme Lamya Kirouani 
M. Ibrahima Traoré à Mme Fatiha Aggoune 
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Objet : Convention cadre de partenariat entre le Syndicat mixte d’Action Foncière du Val-
de-Marne (SAF 94) et le  département du Val-de-Marne pour la période 2026 - 2028.  
 
LE CONSEIL DÉPARTEMENTAL ,
 
Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral n° 96/3890 du 31 octobre 1996, autorisant la constitution du Syndicat mixte 
d’Action Foncière du Val-de-Marne (SAF 94) ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral n° 2022/04564 du 16 décembre 2022, portant modification des statuts du 
Syndicat mixte d’Action Foncière du Val-de-Marne (SAF 94) ; 
 
Vu la convention de partenariat 2023-2025 entre le Département du Val-de-Marne et le SAF 94 
approuvée par la délibération du Conseil départemental n° 2023-2 - 2.3.23 du 20 mars 2023 ;  
 
Vu la délibération n° 2026-2 C du Comité syndical du SAF 94 du 29 janvier 2026, approuvant le 
nouveau règlement d’intervention du SAF 94 et ses annexes ; 
 
Vu la délibération du Conseil départemental n° 2026-2 -1.5.5 du 7 avril 2026 adoptant le budget 
primitif 2026 du budget général. 
 
Considérant le rapport de Monsieur le Président du Conseil départemental du Val-de-Marne. 
 
Sur le rapport présenté au nom de la 2e commission par M. Duvaudier ; 
 
Sur l’avis de la commission des finances. 
 

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ : 
 

Ne participent pas au vote les conseillers suivants, membres du Syndicat mixte d'Action Foncière du Val-
de-Marne (SAF 94) : 

— M. Charles Aslangul 
— Mme Sabine Patoux  
— M. Michel Duvaudier 
— M. Hocine Tmimi  
— Mme Fatiha Aggoune 

— M. Tonino Panetta  
— M. Patrick Farcy  
— M. Nicolas Tryzna  
— M. Samuel Besnard 
— M. Frédéric Bourdon 

 
La délibération est adoptée à l'unanimité des suffrages exprimés 

 
- 23 votes pour : Groupes Républicains Libres et Indépendants et UDI et apparentés (22) et 
M. Guérin non inscrit (1). 
- 17 abstentions : Groupes Val-de-Marne en commun - Parti communiste français et citoyen.ne.s 
(9), Socialiste (6) et Écologistes et Citoyens (2). 

 
Article 1er : Approuve la nouvelle convention cadre de partenariat pour la période 2026 - 2028 à 
conclure avec le SAF 94. 
 
Article 2 : Autorise Monsieur le Président du Conseil départemental à signer la nouvelle 
convention cadre de partenariat entre le Département et le SAF 94 pour la période 2026 - 2028  
 
Article 3 : Décide d’attribuer au SAF 94 une contribution de fonctionnement pour l’exercice 2026 
à hauteur de 40 000 € (quarante mille euros). Pour les années 2027 et 2028, le montant sera fixé 
chaque année dans le cadre du vote du budget départemental et fera l’objet d’un avenant annuel 
à la convention cadre adoptée par la Commission permanente dont le montant ne pourra excéder 
40 000 € annuels. 
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Article 4 : Dit que la dépense est inscrite au budget départemental 2026. 
 
Article 5 : Le présent acte peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal 
administratif de Melun – 43, rue du Général de Gaulle 77000 Melun - dans un délai de 2 mois à 
compter de sa publication ou son affichage ou sa notification. La juridiction administrative peut 
être saisie à partir du site https://www.telerecours.fr. 
 
 Le Président du Conseil départemental 

 

 Olivier Capitanio 
 


